
DE LA CITE ANTIQUE
A LA SOCIOLOGIE DES INSTITUTIONS

((On  a invenle depuis quelques annees le mot
"sociologie". Le mot "histoire " avail le meme sens
et disait la meme chose, du moins pour ceux qui
l'entendaient bien. L'histoire est la science des faits
sociaux, c'est-a-dire la sociologie meme.

Fustel de Coulanges, L'Alleu, 1889.
Fustel de Coulanges aimait a repeter que la veri-

table sociologie, c'est l'histoire; Tien nest plus
incontestable, pourvu que l'histoire soil jaite socio-
logiquement. »

Durkheim, L'Annee sociologique, 1898 2

Lorsque Fustel de Coulanges ecrit sa derriere preface, quelques
semaines avant sa mort, la o sociologie » vient de faire depuis deux ans
une apparition remarquee dans le monde universitaire : Emile Durkheim,
ancien eleve de Fustel a l'Ecole normale, assure a la faculte de Bordeaux
le premier cours de science sociale jamais institue dans I'Universite
frangaise ; it presente la nouvelle discipline en I'appliquant a l'histoire
comparee de la famille. Neuf ans apres la mort de Fustel, la percee se
confirme. Durkheim est toujours a Bordeaux, mais avec l'aide de Bougle,
Mauss et Hubert, it lance L'Annee sociologique 3. Ce qui, de l'avis de
Fustel, n'etait d'abord qu'un mot se pose desormais en discipline a part
entiere, distincte de I'histoire, de la philosophie ou de la psychologie.

On sait le retentissement que devait avoir un tel defi, une generation

1. Numa-Denis FUSTEL DE COULANGES, Histoire des institutions politiques de l'ancienne
France. T. 1 : L'Alleu et le domaine rural pendant l'epoque merovingienne, Paris, Hachette,
1889, p. tV-V.

2. Emile DURKHElM, Avant-propos a Ia premiere Iivraison de L'Annee sociologique (1896-
1897), 1898, p. III.

3. Cf. Philippe BESNARD, n La formation de I'equipe de L'Annee sociologique n, Revue
franvaise de sociologie. XX, 1, 1979, p. 7-31.
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plus tard, dans le champ de 1'histoire. Les sociologues ont aujourd'hui a
cceur de rappeler aux historiens ce qu'ils doivent a la sociologie durkhei-
mienne et de souligner la filiation reliant les Annales a L'Annee sociolo-
gique 4. Mais, si justes soient-elles, ces remarques ne doivent pas faire
oublier 1'existence d'une autre dette qui lie, reciproquement, la v science
des institutions >> qu'est la sociologie a 1'histoire institutionnelle. L'ceuvre
de Fustel de Coulanges s'inscrit, en effet, sous cette rubrique et prefigure
etroitement la definition meme que donnera Durkheim de la sociologie :

On peut, sans denaturer le sens de cette expression, appeler institution
toutes les croyances et tous les modes de conduites institues par la collecti-
vite ; la sociologic peut titre alors define : la science des institutions, de leur
genese et de leur fonctionnement » 5 .

Mais avant d'etablir cette filiation et d'en mesurer les consequences, on
tentera de dresser un bilan aussi exact que possible des references
explicites de Durkheim a Fustel de Coulanges. Pour We classique, cette
methode n'en apporte pas moins des resultats significatifs, car elle invite
a faire la part des influences directes, plus mince qu'on ne 1'a dit parfois,
et celle des parentes de structure, plus difficile a saisir, mais sans doute
plus decisive.

DURKHEIM : UN ELEVE DE FUSTEL?

Les relations de Durkheim avec Fustel ne sont simples qu'en appa-
rence 6. Vers la fin de sa vie, l'auteur de La Cite antique etait devenu

4. Cf. Pierre BOURDIEU, Robert DARNmN, Roger CHARfIER, « Dialogue a propos de
l'histoire culturelle », Actes de la recherche en sciences sociales, 59, sept. 1985, p. 89-90. En
fait, Ia dette de Marc Bloch envers Durkheim est bien connue des historiens : voir Ia pref.
de Jacques LE Gorr aux Rois thaumaturges de Marc BLOCH, nouv. ed., Paris, Gallimard,
1983, p. VIII.

5. E. DURKHEIM, Les Regles de la methode sociologique, 2° ed., Paris, Alcan, 1901, pref.
6. Sur les liens de Durkheim a Fustel, voir Steven LuiEs, Emile Durkheim. His Life and

Work. A Historical and Critical Study, New York/Londres, Harper & Row, 1972, p. 58-65;
Arnaldo MOMIGLIANO, « La Cite antique de Fustel de Coulanges o, Problemes d'historiogra-
phie ancienne et moderne, trad. A. TACHET, Paris, Gallimard, 1983, p. 402-423; Jean-Claude
CHAMBOREDON, « Emile Durkheim: Ie social objet de science. Du moral au politique? »,
Critique, 445-446, juin-juillet 1984, p. 460-531, specialement p. 512 et 518-520, ainsi que le
debut de Francois HERAN, c L'institution demotivee. De Fustel de Coulanges a Durkheim
et au-dela », Revue francaise de sociologie, XXVIII, 1, 1987, p. 67-97.
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directeur de 1'Ecole nonnale (1880-1883), a peu pres au moment
ou Durkheim y etait eleve (1879-1882). Mais cela ne suffit evidemment
pas a faire de ce dernier un « fidele disciple de Fustel de Coulanges o 7

ou son « eleve tres apprecie >> 8 • Il faut se garder de surinterpreter
le jugement tres elogieux que ports Fustel sur le dossier de 1'etu-
diant Durkheim a sa sortie de l'Ecole. Au nom de 1'ensemble des
enseignants (parmi lesquels le professeur d'histoire en titre, Gabriel
Monod, et le philosophe Emile Boutroux), Fustel mettait l'accent
sur les grandes aptitudes du jeune normalien pour la philosophie et,
plus encore, pour la psychologie 9. Rien n'annoncait a 1'epoque
une quelconque vocation d'historien ou d'enqueteur du monde
social.

En 1892, Durkheim dedie sa these latine sur Montesquieu a la
memoire de son ancien directeur. Preuve de filiation intellectuelle ou
geste academique ? La mort prematuree de Fustel trois ans auparavant
en faisait un symbole tout design& de l'Ecole normale. Offrir son Mon-
tesquieu a Fustel de Coulanges, c'etait aussi, meme si ce n'btait pas que
cela, faire l'offrande de sa these a l'Ecole. L'association Montesquieu-
Fustel etait facilitee par le fait que le parallele entre L'Esprit des loin
et La Cite antique, ne serait-ce qu'au plan du style, constituait deja
a 1'epoque un lieu commun 10. Plus significatif est le fait que la these
principale, De la division du travail social, ne menage guere La Cite
antique: Fustel a a pose I'idee religieuse, sans la faire deriver de rien ;
it en a deduit les arrangements sociaux qu'il observait, alors qu'au
contraire ce sont ces demiers qui expliquent la puissance et la nature
de l'idee religieuse o 11 . Bref, o it a pris la cause pour 1'effet >>, — accu-
sation grave, que Durkheim reserve generalement a des adversaires
de taille, comme les tenants du psychologisme. La suite de l'argumen-
tation ne manque pas d'interet pour cerner les positions respectives
des deux hommes. Si les societes primitives sont tout entieres sous
1'emprise de la religion, la cause n'en est pas a chercher dans la croyance
religieuse elle-meme, comme he pensait Fustel, mais dans « le commu-
nisme [...] si souvent signale chez ces peuples o. Leur organisation

7. Formule employee par Claude LEvi-STxnuss, en tete de son article : « Ce que 1'ethno-
logie dolt a Durkheim o, Annales de 1'Universite de Paris, 1, 1960, p. 45-50, repris dans
Anthropologie structurale deux, Paris, Plon, 1973, p. 57-62.

8. Maurice HALBWACHS, Introduction (1938) a E. DuRKHEIM, LEvolution pedagogique en
France, 2° ed., Paris, P.U.F., 1969, p. 3.

9. Cf. S. LuKEs, op. cit. supra n. 6, p. 64.
10. Cf. Gabriel MoNOD, a M. Fustel de Coulanges >>, Revue historique, 41, septa dec.

1889, p. 284.
11. De la division du travail social (1893), 9° ed., Paris P.U.F., 1973, p. 154.
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est o segmentaire » : elle se contente de juxtaposer des clans « amor-
phes >>, indifl'erencies, au sein desquels les individus sont a peu pres
indiscemables, lies qu'ils sont par une solidarite toute « mecanique >>.
L'integration religieuse est a l'image de cette integration sociale.

Cette these du communisme primitif, reprise de Morgan et Maurer,
Durkheim savait bien que Fustel n'avait cesse de la combattre dans
plusieurs publications 12• Les theoriciens evolutionnistes eprouvaient les
plus grandes dificultes a penser conjointement les deux faces indis-
sociables du genos ou de la gens : groupes a la fois indivis et exclusifs.
La ou Morgan devait insister sur l'indivision et en deduire l'exis-
tence d'une o communaute primitive >> oil l'on partageait femmes
et biens, Fustel avait ete le premier a comprendre que les groupes
de filiation qualifies aujourd'hui d'unilineaires etaient necessairement
exclusifs (on ne peut appartenir a plusieurs groupes a la fois), mais
cette decouverte allait 1'entrainer vers la notion de o propriete
privee o. Soucieux de rester au fait des derniers progres de 1'ethno-
graphie comparee, Durkheim ne pouvait que juger severement l'entete-
ment que mettait encore Fustel dans les derrieres annees de sa vie a
combattre la these du communisme primitif. Le ton navre sur lequel les
necrologies de Fustel evoquerent cette partie de son activite intellec-
tuelle montre assez que ce sentiment etait largement partage. C'est dans
cet esprit que La Division du travail social, faisant allusion a une
polemique vieille seulement de quatre ans, prend le parti de Glasson
contre Fustel a propos de la fameuse « communaute de village >> dont
ce demier niait 1'existence 13• Probleme mal pose, la encore, car la
communaute de village, tout comme la possession gentilice des rites
et des biens, echappe evidemment a la dichotomie toute moderne
du o collectif o et du « prive o 14. Il faudra attendre les annees trente
pour que les durkheimiens, par la voix de Marcel Mauss, revien-
nent sur leurs visions communisantes des origines et s'interessent

12. Outre L'Alleu, cite supra n. 1, voir la preface de La Monarchie franque, Paris,
Hachette, 1888 et, surtout, son dernier article: a Le problCme des origines de la propriete
fonciere o, Revue des questions historiques, 45, avril 1889, P. 349-439. « Les idees generale-
ment admises aujourd'hui sur le caractere collectif des proprietes primitives avaient le don
de l'irriter tout particulierement o, ecrit G. MONOD dans son hommage a Fustel, art. cit.
supra n. 10, p. 281.

13. De la division du travail social, op. cit. supra n. 11, p. 159.
14. Voir la lumineuse mise au point de L. Dumont sur les interpretations de la « commu-

naute de village >> indienne par Sumner Maine et Marx, et l'incapacite des categories
juridiques modernes a saisir la complexite des institutions indigenes : le modele communi-
sant ne faisait qu'inverser la notion moderne de propriete privee. Cf. Louis DumoNT, v La
" communaute de village" de Munro a Maine >>, in La Civilisation indienne et nous, Paris,
A. Colin, 1975, p. 111-141.
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enfin a ce qui avait deja retenu en son temps 1'attention de Fustel : la
structure interne du clan, la hierarchie des sexes, des rangs de naissance
et des generations, ainsi que les « echanges de bons offices entre les
vivants et les morts >>, abondamment decrits dans La Cite 15

Aux yeux de Durkheim, les progres de 1'ethnologie evolutionniste ne
cessaient de declasser I'ceuvre de Fustel. Si l'evolution vers une division
de plus en plus o organique » des fonctions sociales doit se traduire par une
laicisation du droit, La Cite antique a tort de mettre sur le meme plan les
societes grecque et romaine : Durkheim estime que le droit repressif religieux
ne conservait plus a Rome la meme emprise qu'en Grece 16. II recuse egale-
ment l'idee que le culte des morts, si central dans La Cite, puisse constituer
le pivot de la religion primitive 17• Quant a l'anteriorite de la gens sur la cite,
autre these majeure de Fustel, it en fait si peu de cas qu'il la refute sans la
nommer dans un compte rendu de 1910, ou la these contraire soutenue par
Eduard Meyer est consideree comme acquise 18 • Enfm, dans les Formes
elementaires de la vie religieuse, Fustel occupe la place peu glorieuse d'un
auteur illustrant les apories de la science des religions quand elle oscille entre

l'animisme » et o le naturisme o (c'est ainsi que Durkheim percoit respecti-
vement la religion gentilice des ancetres et le culte poliade des grandes
divinites) : o it y a la un certain nombre de notions toutes faites et d'appa-
rentes evidences qu'il est necessaire de soumettre a la critique avant
d'aborder, par nous-memes, l'etude des faits o 19 .

Force est de dire que Durkheim n'a jamais perdu beaucoup de temps
a reconnaitre sa dette eventuelle envers Fustel. La circonspection s'im-
pose quand on invoque, a l'appui d'une filiation directe entre l'historien
et le sociologue, la preface du premier numero de L'Annee sociologique.
Elle renferme, c'est entendu, « une reference a Fustel de Coulanges >>,

15. Cf. Marcel MAuss, « La cohesion sociale dans les societes polysegmentaires >>, Bul-
letin de l'Institut francais de sociologie, 1, 1932, P. 51-52 : o Nous sommes tons partis d'une
idee un peu romantique de la source originaire des societes : l'amorphisme complet de la
horde, puis du clan; les communismes qui en decoulent. Nous avons mis peut-titre plusieurs
decades a nous defaire, je ne dis pas de toute l'idee, mais d'une partie notable de ces idees.
I1 faut voir ce qu'il y a d'organise dans les segments sociaux. » Poussee a son terme, cette
reflexion ruinait l'opposition durkheimienne de la solidarite mecanique et de la solidarite
organique. Mais la rehabilitation expresse de Fustel de Coulanges par les anthropologues ne
se fera qu'apres 1940, en Angleterre, a ('initiative de Radcliffe-Brown et Evans-Pritchard.

16. De la division du travail social, op. cit. supra n. 11, p. 132 et 135.
17. Lecons de sociologie. Physique des mieurs et du droit, Paris, P.U.F., 1950, p. 183.
18. Textes, pres. par Victor KARADY, Paris, Ed. de Minuit, 1975, t. 3, p. 292. Sur

l'importance historique de la these d'Eduard Meyer, cf. A. MGMIGLIANO, New Paths of
Classicism in the Nineteenth Century, Middletown, Wesleyan University Press, « History and
Theory », XXI, 4, fasc. 21, 1982, p. 27.

19. Les Formes elementaires de la vie religieuse. Le syst9me totemique en Australie (1912),
7° ed., Paris, P.U.F., 1985, p. 69.
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comme se borne a le rappeler prudemment Jacques Le Goff 20. Mais on
n'y trouve rien qui permette de conclure avec Arnaldo Momigliano,
evoquant pourtant la meme source 21 , que «c'est a Fustel que Durkheim
devait en premier lieu son inter6t pour la sociologie >>. Il est douteux que
1' « eleve apprecie o soit devenu « un fidele disciple >> et qu'il ait meme
jamais songe a le devenir 22 .

Que reste-t-il de l'oeuvre de Fustel apres ce demontage systematique ? Son
resultat le plus durable >>, confie Durkheim dans une lettre a Bougle ou il

est question de 1'affaire Dreyfus, c'est d'avoir engage « tout le mouvement
historique contemporiin » contre... « 1'idee de race >> 23• Bilan pour le moins
inattendu. L'explication doit, semble-t-il, en titre cherchee dans 1'Histoire
des institutions politiques de 1'ancienne France, fameuse par la vision nou-
velle que donnait Fustel des grandes invasions: contrairement au modele
traditionnel de la rupture ethnique entre Celtes et Francs (repandu aussi
bien chez les historiens francais que chez les historiens allemands), il
s'averait que les institutions gallo-romaines avaient resiste aux invasions ou,
en tout cas, ne s'etaient que lentement deformees. Par ailleurs, on avait
reedite en 1893 la lettre adressee par Fustel a Theodor Mommsen en 1870:

L'Alsace est-elle allemande ou francaise ? >>, ou s'affirmait hautement la
conviction que l'attachement a une nation ne se fondait ni sur la race, ni sur
la langue, mais sur la Libre adhesion a des institutions 24• Le principe selon
lequel Les faits sociaux sont irreductibles aux facteurs naturels ou ethniques
devait constituer aux yeux de Durkheim un element recuperable de la
methode fustelienne, mais ce theme, déjà present dans Les theories
comtiennes, voire saint-simoniennes, ne constitue certainement pas 1'apport
le plus original de Fustel a la formation de la sociologie.

II est rare que Durkheim se refere en termes positifs a 1'ceuvre de
Fustel. La confrontation avec les historiens lui en donne l'occasion. Dans
un debat public avec Seignobos, Durkheim estime que Fustel aurait
repousse 1'idee selon laquelle seules Les causes conscientes avancees par
les agents expliqueraient les evenements de l'histoire : « outre les evene-
ments, il y a les fonctions, Les institutions, les manieres de penser ou

20. Preface a la nouvelle edition des Rois thaumaturges, op. cat. supra n. 4, p. IX. Voir
aussi Robert N. BELLAH, v Durkheim and history >>, American Sociological Review, XXIV, 4,
aoat 1959, p. 448.

21. A. MOMIGLIANO, « La Cite antique... >>, art. cit. supra n. 6, p. 420.
22. Un autre homme joua le role: ce flit Camille Jullian, Cleve et editeur des muvres

posthumes de Fustel. Entr6 a I'$oole normale deux ans avant Durkheim, Jullian fit son rival
heureux en 1905 dans la course au College de France. Cf. George WEISS, a L'ideologie
republicaine et les sciences sociales >, Revue francaise de sociologie, XX, 1, 1979, p. 103.

23. Lettre du 18 mars 1898, publiee dans Textes, op. cit. supra n. 18, t. 2, p. 419.
24. a L'Alsace est-elle allemande ou fransaise ? Reponse a M. Mommsen, professeur a

Berlin >, lettre du 27 oct. 1870, reprise in Questions contemporaines, Paris, 1893, p. 89-102.
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d'agir fixees et organisees o, explique le sociologue ; c'est pourquoi « vous
ne pouvez absolument rien comprendre aux evenements proprement dits
[...] Si vows ne connaissez pas avant tout les religions, les institutions, qui
sont l'ossature de la societe >> 25 . A l'occasion des luttes frontalieres entre la
sociologie naissante et 1'histoire etablie, Fustel peut donc etre opportune-
ment joue contre Seignobos, comme 1'embleme de ce qu'il y a de plus
sociologisable dans les recherches historiques, alors que
dans d'autres contextes, sur le terrain de 1'ethnologie ou de la science des
religions, it sert volontiers de repoussoir, discredits qu'il est par ses
combats juges d'arriere-garde contre la vogue du « communisme primitif ».

Mais la reference a une histoire des structures profondes telle que la
pratique Fustel n'est pas seulement de circonstance. Des 1898, le premier
numero de L'Annee sociologique s'ouvrait sur une critique en regle de
l'histoire evenementielle ou subjectiviste. Cinq ans plus tard, le jeune
durkheimien qu'etait Francois Simiand devait publier son grand article
contre Seignobos, ou it soutenait notamment que le document perdait
tout caractere subjectif si la recherche etait « toumee vers " l'institution "
et non pas vers "1'evenement" » : une nomenclature de parents, un code
officiel, livraient un acces « direct » a la forme sociale etudiee 26. En
1905, Durkheim cblebre la « grande transformation >> de la methode
historique, operee depuis quelques decennies : delaissant les evenements
particuliers et contingents tels que guerres, traites, intrigues, elle s'inte-
resse desormais aux « institutions >>, qui expriment « ce qu'il y a de plus
profondement constitutionnel dans toute organisation sociale >> et qui
seules se pretent aux etudes comparees. Aux origines de cette transfonna-
tion : Maurer, Wilda, Sumner Maine et Fustel 27. La reference est fugitive,
mais le mot clef est prononce : « institutions >>, et l'on touche avec lui le
noyau de la methode fustelienne.

L'INSTIIVTION SOCIALE DE LA LONGUE DUREE

De fait, rien ne s'opposait plus resolument a la chronique evenemen-
tielle que 1'histoire preconisee par Fustel. Ce n'est pas, dit-il dans une

25. Bulletin de la Societe fransaise de philosophie, 8, 1908, p. 229 et 241, repris in
E. DURKHEIM, Textes, op. cit. supra n. 18, t. 1, p. 199 et 212.

26. Francois SIMIAND, < Methode historique et science sociale o, Revue de synthese
historique, 1903, p. 21.

27. Emile DURKHEIM, Paul FnucoNNE, a Sociologie et sciences sociales », Revue philoso-
phique, 55, 1903, repris dans Textes, op. cit. supra n. 18, t. 1, p. 147.
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formule que releva Marc Bloch, « l'accumulation des evenements de
toute nature qui se sont produits dans le passe >>, mais « la science des
societes humaines >>. II faut dons etudier le droit, 1'economie publique,
les « habitudes d'esprit o et les « habitudes materielles o d'une societe
pour comprendre d'ou elle tire sa « cohesion >> 28• Les contemporains
n'ont pas manqué d'opposer a ce programme les memes objections
humanistes qu'a la sociologie naissante. « On peut se demander, ecrivait
un eminent representant de l'histoire diplomatique, ce qu'il subsiste de
1'homme dans cette mecanique pure des societes humaines. Queue part
y reste-t-il aux accidents, aux passions, au genie? o 29• De son cote, un
medieviste anglais se plaignait de ce qu'on pouvait lire des chapitres
entiers de Fustel sans rencontrer un seul nom propre, une seule date; les

caracteres individuels » n'y apparaissent pas, les survivances coutu-
mieres et la tradition orale y sont negligees au profit des documents
officiels. Bref, o une page de Fustel est a une page de Gibbon ce qu'un
squelette est a un corps vivant >> 30. Autant de fagons de deplorer ce
qu'on appellera bien plus tard o la mort du sujet >>. Au-dela des recher-
ches de Fustel sur 1'histoire des institutions francaises (devenue son
principal objet d'etude depuis la guerre de 1870), ces critiques huma-
nistes visaient egalement l'ouvrage qu'il avait ecrit au temps ou it etait
encore professeur a Strasbourg, La Cite antique. Le sous-titre en indi-
quait clairement la methode : « Etude sur le culte, le droit et les institu-
tions de la Grece et de Rome o 31 . Meme les « revolutions » qui venaient
deliter une a une les institutions primitives dans le dernier tiers de
l'ouvrage avaient tout pour decevoir les amateurs d'histoire-rbcit : avant
de prendre la forme ouverte des guerres civiles, c'etaient, au sein de

28. L'Alleu, op. cit. supra n. 1, p. III-IV. Cf. M. BLOCH, Apologie pour 1'histoire ou Metier
d'historien, 7° ed., Paris, A. Colin, 1974, p. 166.

29. Albert SOREL, << Notice sur M. Fustel de Coulanges >>, Memoires de 1'Academie des
sciences morales et politiques, Seance du 15 nov. 1890, t. 18, 1894, p. 225.

30. Edward JENKS, a Fustel de Coulanges as an Historian >>, The English Historical
Review, 46, 1897, p. 209-224.

31. N.-D. FUSTEL DE CouLANGES, La Cite antique, Strasbourg, 1864. Parmi les editions
disponibles, on pent mentionner celle qu'a prefacbe Georges DumPzIL (<< Reflexions sur La
Cite antique >>, Paris, Albatros/Valmonde, 1982, p. 7-30) et celle que Francois HARToG a
presentee dans la collection << Champs >>, Paris, Flammarion, 1984 (fac-simile de I'edition
courante d'Hachette a laquelle nous nous refbrerons par la suite). — Nous venions de
remettre notre texte a la Revue de synthpse lorsque furent annoncees les disparitions de
Georges Dumezil, Moses Finley et Arnaldo Momigliano, qui, tour trois, s'etaient penches
sur La Cite antique (cf. art. cit. supra n. 6 et infra n. 35). Pour 1'evolution ulterieure de Fustel
et son destin posthume d'« historien national >, I'etude de F. HAR1oo, Le xix° siècle et
1'histoire. Le car Fustel de Coulanges, Paris, P.U.F., 1988, constitue desormais l'ouvrage de
reference.
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chaque famille, de chaque cite, des « revolutions profondes et cachees qui
remuaient le fond de la societe humaine sans qu'il en parfit rien a Ia
surface > (p. 306 et 310).

Des les premieres pages de La Cite, Fustel avait elargi la notion
d'institution en se referant a un principe omnipresent, la « religion
primitive >>. C'est d'elle, annonce-t-il, que « sont venues toutes les insti-
tutions comme tout le droit prive des anciens. C'est d'elle que la cite
a tenu ses principes, ses regles, ses usages, ses magistratures ». Elle
a « constitue o la famille, « etabli o le manage, « fixe o la parente,

consacre » le droit de propriete et d'heritage et, enfin, o forme o la cite.
L'emploi recurrent de ces verbes performatifs tout au long de l'ouvrage
suggere que ce n'est pas la religion en tant que telle qui interesse Fustel,
mais le principe instituant designe sous ce nom. Ce principe repose a
son tour sur une « imperieuse croyance >>, qui est la croyance dans
la continuite du lien social de generation en generation, le culte de la
lignee et le culte de la cite ne faisant que reinstituer en permanence
l'ordre social. Chaque forme sociale observee a 1'epoque historique sera
interpretee comme un vestige de l'institution originelle. Fustel ne fait
donc pas de l'histoire ancienne au sens classique du terme, mais une
proto-histoire qui, a Rome comme en Grece, remonte encore plus haut
que 1'epoque royale. Les anciens dont je parle, precise-t-il, sont « les tres
anciens anciens o 32. Epoque sans document, par consequent. Pour
combler cette lacune, aucune allusion a 1'archeologie, presque aucune a
1'epigraphie (Mommsen n'etait pas encore passe par la) 33 . Reste la littera-
ture des anciens, tardive par definition. On tachera donc de restituer par
les textes une societe anterieure a 1'ecriture. Projet paradoxal, qui implique
de detacher les textes de leur contexte immediat, d'y reperer des traces
qui renvoient a un depot immemorial, anhistorique. Ainsi le contempo-
rain de Ciceron n'est pas seulement de son temps, il est environne de
toute sorte de o vestiges o of l'on trouve « la marque de ce que les
hommes croyaient quinze ou vingt siecles avant lui o. Les « rites o prati-
ques lors des sacrifices, des funerailles ou des manages, les « formules
recitees a cette occasion, les « legendes o populaires, les o radicaux » du
vocabulaire sont autant de formes instituees qui emergent ca et la des
textes anciens. « Le passe ne meurt jamais completement pour l'homme.
L'homme peut bien l'oublier, mais il le garde toujours en lui o (p. 4-5)'.

32. Lettre a L. Mbnard, 7 avril 1868, publiee dans I'opuscule d'Edouard CHAMPION, Les
Wes politiques et religieuses de Fustel de Coulanges, Paris, H. Champion, 1903, p. 21.

33. Les rares references epigraphiques de La Cite ne sont la que pour confirmer les
indications des ecrivains, comme par exemple p. 156, n. 4.

34. La tbmCrite de Fustel s'appuie sur une dbcouverte faite depuis pres d'un siede mais
dont Ia diffusion publique etait encore recente, celle des parentes systematiques entre les
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C'est sur ce point que le verdict actuel des specialistes est le plus
severe. On reste confondu, dit Moses Finley, par l'absence totale de
critique historique dans La Cite 35. Elle n'hesite pas, precise Francois
Hartog, a faire se voisiner des genres et des auteurs aussi heterogenes que
Ciceron, Homere et Porphyre pour attester 1'existence d'une meme
croyance: « Fustel retient un mot, une phrase, un vers, mais neglige
completement le contexte >> 36. Si justifie soit-il au regard des normes
scientifiques actuelles, ce reproche ne l'aurait sans doute guere trouble.
Sa lecture des textes etait deliberement selective; elle consistait a relever
de preference les allusions a des constructions sociales suffisamment
consolidees pour titre « decontextualisables », detachables, a la maniere
des « pericopes » chers aux exegetes de la Bible 37 . Le primitivisme de
Fustel est donc plus qu'une simple elucubration. Ii repose sur l'idee qu'il
y a dans le monde social des objets plus solides que d'autres, qui
echappent a la temporalite ordinaire, parce qu'ils sont institues 38• Deve-
loppant son idee a 1'extreme, Fustel en conclut que l'institution a 1'etat
pur est hors du temps ou, du moins, qu'elle precede les temps histori-
ques. Cette these trouvera son equivalent exact dans la theorie durkhei-
mienne de l'ordre social, considers lui aussi comme un tout constitue qui
preexiste aux parties, meme si cette anteriorite n'est plus de type chrono-
logique.

langues indo-europeennes. Mais on aurait tort de majorer cet aspect de l'ouvrage :
G. Dumbzil rappelle, dans la preface deja citbe supra n. 31, que les connaissances de Fustel
en matiere de textes indiens se ramenaient a peu de chose. Fustel declara lui-meme n'avoir
consults le Rig-Veda et les loin de Manou qu'en fin de parcours, pour « confirmer a sa
lecture des auteurs greco-latins (p. 477).

35. Moses I. FINLEY, « La Cite antique: de Fustel de Coulanges a Max Weber et au-
dela a, 1977, in Mythe, memoire, histoire, Paris, Flammarion, 1981, p. 98.

36. F. HARmG, preface, in op. cit. supra n. 31, p. XXII. A titre d'exemple, on pourrait citer
les notes de is p. 176 oil Fustel, pour illustrer la croyance antique dans le pouvoir des
formules, cite suooessivement la formule de 1'evocatio (appel solennel aux dieux ennemis)
dans la version qu'en donne Macrobe, les jeteurs de sorts que Platon condamne dans les
Lois, les supplications aux vainqueurs dans Euripide. Des rapprochements aussi sauvages,
dirait-on aujourd'hui, donnent a penser, mais Fustel les livre sans commentaire, comme s'il
s'etait contents de transcrire en vrac une serie de fiches accumulees au fil de ses lectures sous
Ia rubrique e Formules a — un mot qui figure d'ailleurs dans l'index final.

37. Sur le transfert des textes et la a citabilite a des formules instituees, on lira avec profit
l'examen critique des theses de J. Austin par Jacques DERRIDA, « Signature, bvbnement,
contexte a, in Marges de la philosophie, Paris, $d. de Minuit, 1972, p. 367-393.

38. La contrepartie de cette longue duree des formes etablies (rites, liturgies, formules,
regles, procedures, institutions...) est leur chute dans le formalisme au detriment du sens
originel. On ne s'6tendra pas ici sur ce theme central de La Cite, auquel nous avons consacre
une etude speciale (e L'institutiion demotivee... a, art. cit. supra n. 6). Fustel ne fait que
decrire sur le mode d'une dichotomie chronologique la tension qui definit de fagon generale
le rapport a toute institution, pris entre 1'economie de la routine, qui suit en temps
ordinaire, et les strategies de reinvestissement, necessaires dans les temps de crise.



F. HERAN : LA METHODE DE LA CITE ANTIQUE	 373

Plus les indices sont fragiles, plus l'ardeur de Fustel a reconstruire un
passe conjectural se donne libre cours. Temoin le chapitre consacre au
genos et a la gens. Fustel n'imaginait pas, contrairement a ce qu'on a pu
dire parfois, que les societes grecque et romaine etaient a 1'epoque
classique des societes de clans. Les revolutions plebeiennes avaient vide
l'institution de son contenu en laissant subsister ses « formes exte-
rieures >>, de sorte qu'au ter siecle avant J.-C., on en trouvait << des vestiges
a peine perceptibles >>, quelques o traces » chez les auteurs grecs et les
juristes romains. C'est seulement dans « le premier age >> que la gens
avait ete a en grande vigueur >> 39. Comme une forme sociale s'explique
d'abord par son contenu, le fait qu'il s'agisse d'une forme vide signifie
seulement que le contenu s'est perdu. A 1'historien de le retablir en
remontant le cours du temps.

Tout a sa quete des origines, l'historien detective n'hesite pas, quand
it le faut, a se fonder sur 1'absence d'indices pour conclure a 1'existence
du fait originel. Ainsi en est-il du droit d'ainesse, institution centrale dans
le dispositif concu par Fustel, puisqu'elle assure la continuite du lignage
et consolide le lien social dans la diachronie. Si Athenes en conserve
quelques vestiges au temps de Demosthene, it n'en va plus de meme a
Rome : « nous n'y trouvons aucune loi qui se rapporte au droit d'ainesse.
Mais it ne faut pas conclure de la qu'il ait ete inconnu dans l'antique
Italie. Il a pu disparaitre et le souvenir meme s'en effacer» (p. 91). En
somme, s'il n'y a pas de droit d'ainesse a Rome, c'est qu'il n'y en a plus,
et s'il n'y en a plus, n'est-ce pas la preuve qu'il y en avait eu ? L'absence
du signe renvoie encore au sens primitif. Aux historiens actuels qui
rappellent qu'on n'a jamais vu la gens ou le genos gouverner politique-
ment la societe antique, que les anciens n'enterraient nullement leurs
morts dans le jardin familial, que le culte des Manes n'avait pas une telle
importance ou que les Grecs et les Romains ne passaient pas toute
l'annee a accomplir des rites 40, Fustel aurait toujours eu la ressource de
repondre qu'il parlait d'une époque encore plus ancienne. L'argument
semble irrefutable: qui pourra jamais prouver qu'un fait non attest& n'a
pas pu exister ? Sous ce rapport, la theorie de la gens prefigure celle du
totemisme, qui a longtemps ete « prouvee » par l'improuvabilite du
contraire. Dans un dernier effort pour sauver la theorie, Mauss reprendra
encore l'argument : « Il est impossible de prouver si des societes chez

39. La Cite antique, p. 337, n. 1. Fustel se soustrait ainsi par avance aux objecteurs qui
mettent en avant le maigre bilan de notre documentation sur Ie genos a 1'epoque classique,
comme le fait Sally HuMPHREYS, o Fustel de Coulanges : The Ancient City », in The Family,
Women and Death. Comparative Studies, Londres, Routledge and Kegan Paul, 1983.

40. Cf. ibid., p. 136 sq., ainsi que Ia preface de G. DuMEzn, citee supra n. 31, p. 22.
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lesquelles on constate 1'absence du totemisme n'ont pas connu cc culte
jadis >>41.

Mais le genos n'est qu'un exemple extreme. Au rang des « traces o les
plus durables, La Cite antique accorde une large place aux mots archat-
ques et aux formules. « Une institution est quelquefois expliquee par le
mot qui la design >>, assure Fustel (p. 118). Les formules rituelles
retiennent donc toute son attention : formules de convocation par le
censeur, de lustration, de declaration de guerre par les pretres feciaux,
d'evocation des dieux ennemis, de dedition, d'imprecation, sans oublier
les formules therapeutiques ou propitiatoires, le refrain de 1'hymne nup-
tial et, bien sur, les formules juridiques, abondamment citees 42. Mais o la
formule n'etait pas assez >>, l'institution fixe egalement les mouvements
du corps : « it y avait encore des actes exterieurs dont le detail etait
minutieux et immuable. Les moindres gestes du sacrificateur et les
moindres parties de son costume etaient regles. o Pour ne citer qu'un
exemple, o it y avait des prieres qui n'avaient d'efticacite que si 1'homme,
apres les avoir prononcees, pirouettait sur lui-meme de gauche a droite
(p. 196). Ce qui est vrai de la religion en general vaut aussi pour le droit.
La loi nest-elle pas une priere a reciter scrupuleusement ? « Ou Ia
formule n'etait pas, le droit n'etait pas >>, ecrit Fustel, evoquant I'exemple
fameux de la sponsio (p. 224). La non plus, pas de formules sans gestes:

['enonce de la loi ne suffisait pas. II fallait encore un accompagnement
de signs exterieurs, qui etaient comme les rites de cette ceremonie
religieuse qu'on appelait contrat ou qu'on appelait procedure en jus-
tice. » Et a propos des mouvements de mains qui accompagnent la
mancipatio ou la manuum consertio, Fustel parle d'une veritable « panto-
mime de la procedure >> (p. 225). Textes superbes, qui annoncent la

Theorie de la magic >> de Hubert et Mauss, ou le o rite oral >> et le o rite

41. M. Mnuss, Manuel d'ethnographie, Paris, Payot, 1947, reed. 1967, p. 216. Durkheim
s'etait accroche a cette idbe dans sa rbponse aux solides attaques de Goldenweiser (L'Annee
sociologique, 1913, p. 100-101). Sur cette polemique, voir C. Livt-Sm&uss, Le Totemisme
aujourd'hui, Paris, P.U.F., 1962, p. 10 et S. Lui as, op. cit. supra n. 6, chap. 23 et 25. On sail
que la philologie classique abonde en exemples de reconstitution de textes primitifs, ou
I'absence d'un element textuel attendu par Ia thborie 6tait souvent interpr8tbe comme une
preuve de sa disparition et appelait, par consequent, un travail de rbtablissement (cf. Jean
BoLLAcK, « Ulysse chez les philologues », Actes de la recherche en sciences sociales, 5-6, nov.
1975, p. 17).

42. Dans Les RPgles de la methode sociologique, op. cit. supra n. 5, p. 9, DURKnEIM
insistera a son tour sur le role de la formule dans la genese des institutions: v L'habitude
collective n'existe pas seulement a 1'6tat d'immanence [...I, elle s'exprime une fois pour toutes
dans une formule qui se rbpete de bouche en bouche, qui se transmet par ('education, qui
se fixe mbme par ecrit. Telle est l'origine et la nature des rbgles juridiques, morales, des
aphorismes et des dictons populaires, des articles de foi on les sectes religieuses ou politiques
condensent leurs croyances, des codes de gout que dressent les 6coles litteraires, etc. n Cf.
aussi De la division du travail social, op. cit. supra n. 11, p. 144.



F. HERAN : LA METHODE DE LA CITE ANTIQUE	 375

manuel o seront egalement presentes comme des pratiques indissocia-
bles a3

Detachees des individus, les formules sacrees semblent faites pour
traverser les siecles. A 1'epoque historique, ce sont, Si l'on peut risquer
1'expression, des « blocs hieratiques » qu'une erosion differentielle des
structures a degages de leur contexte, buttes temoins a partir desquelles
tout un paysage mental doit titre reconstitue : « les mots sont restes,
immuables temoins de croyances qui ont disparu » (p. 3). Aussi Fernand
Braudel reconnaissait-il en Fustel de Coulanges un des grands precur-
seurs de la « longue duree >> 44. Une longue duree, toutefois, qui ne doit
Hen aux facteurs structuraux d'ordre geographique. Fustel le dit explicite-
ment : le particularisme des cites grecques ne tient pas au cloisonnement
du relief, mais a un exclusivisme d'origine religieuse; on ne peut celebrer
deux cultes poliades a la fois, chaque cite a ses rites. Si la nature physique
peut avoir « quelque action sur 1'histoire des peuples >>, « les croyances
de 1'homme en ont une bien plus puissante » (p. 239). Le ralentissement
differentiel de 1'histoire est le fait des institutions religieuses et juridiques,
qui se chargent de fixer les formules et de perpetuer les rites. La Cite fait
donc une large place aux techniques d'institution de la longue duree,
notamment dans le chapitre intitule « Les rituels et les annales o. o Si
une societe a ete constituee pour durer, c'est bien celle-la o (p. 270).

Theorie tres fonctionnaliste, dira-t-on, mais toute institution n'est-elle
pas du fonctionnalisme en acte? Plus fondee serait l'objection selon
laquelle Fustel, trop soucieux d'affirmer une origin indo-europeenne
commune, abolit toute difference entre Grecs et Romains. Une longue
lignee de comparatistes (Meillet, Hubert, Vendryes, Benveniste, Dumezil)
insistera sur le fait que la societe romaine, tout comme les societes indo-
iraniennes, est allee bien plus loin que la grecque dans la voie du
juridisme et du conservatisme; que son vocabulaire institutionnel n'a pas
subi autant de remaniements et qu'elle doit cette inertie a << 1'existence de
puissants colleges de pretres depositaires des traditions sacrees, qu'ils
maintiennent avec une rigueur formaliste » 45. Mais, a tout prendre, cette
remarque ne fait que confirmer l'intuition centrale de Fustel : la longue

43. v Esquisse d'une th6orie g6nbrale de la magic >>, L'Annee sociologique, 1902-1903,
repris in M. MAuss, Sociologie et anthropologie, Paris, P.U.F., 1950, 5° 6d., 1973, spbciale-
ment p. 43-50.

44. Fernand BRAUDEL, Ecrits sur 1'histoire, nouv. bd., Paris, Flammarion, 1977, P. 47.
45. Emile BENVENISm, Le Vocabulaire des institutions indo-europeennes, Paris, Ed. de

Minuit, 1969, t. 2, p. 10, cf. aussi p. 28-29. Cf. Joseph VENDRYES, « Les correspondances de
vocabulaire entre l'indo-iranien et l'italo-celtique >>, Memoires de la Societe de linguistique
de Paris, XX, 1918, p. 265-285 et G. DuMhzm, La Religion romaine arehatque, Paris, Payot,
1966, p. 90, 122, 551, passim.
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duree est une duree d'institution. Elle est donc historique et non natu-
relle ; c'est pourquoi elle est sujette a variations d'une societe a l'autre.

L'HISTOIRE REDOUBLE

L'entreprise de Fustel se heurte ici a une difficulte particuliere qui est
encore la notre (le developpement recent de l'historiographie en est un
signe revelateur) : c'est qu'il est impossible de faire l'histoire des anciens
sans tenir compte du fait qu'eux-memes faisaient de l'histoire. Qui plus
est, cette histoire se faisait elle-meme sur un double registre, officiel et
prive, institutionnel et evenementiel, sacre et profane. Dans un passage
qui doit beaucoup au De Thucydide de Denys d'Halicarnasse, Fustel tient
a affirmer la priorite chronologique de 1'histoire d'institution. « L'histoire
a existe longtemps avant les Herodote et les Thucydide; ecrite ou non
ecrite, simple tradition ou livre, elle a ete contemporaine de la naissance
des cites [...]. L'histoire commengait, en effet, par l'acte de ]a fondation
(p. 198). Or l'acte de fondation est regulierement ravive, sur le mode oral
et gestuel, par des rites commemoratifs publics et, sur le mode ecrit, par
les annales des pretres.

Quand Pausanias visita la Grece, au second siècle de noire ere, chaque ville
put lui dire le nom de son fondateur avec sa genealogie et les principaux faits
de son existence. Ce nom et ces faits ne pouvaient pas sortir de la memoire,
car ils faisaient partie de la religion, et ils etaient rappeles chaque annee dans
les ceremonies sacrbes » (p. 162).

Ce culte des origines est a la cite ce que le culte des morts est a la
lignee : un investissement regulier qui etablit le lien social et l'inscrit dans
la longue duree. En d'autres termes, c'est le culte de l'histoire qui fonde
le lien social. Tenir les annales, reciter les formules, c'est tout un. Rien ne
distingue, a ce stade, l'observation des evenements de i'observance des
rites.

Le jugement que porte Fustel sur les historiens antiques depend donc
de leur degre de proximite et de fidelite aux actes instituteurs originels.
11 ne cache pas la defiance que lui inspire l'histoire ecrite a compte
d'auteur par quelques individualites : Herodote est un « conteur >>, Thu-
cydide un o penseur >>, et « ces beaux et brillants ecrits laissent encore
regretter les vieilles archives des villes et tout ce qu'elles nous appren-
draient sur les croyances et la vie intime des anciens >> (p. 200). De la une
preference marquee pour les « annalistes » et les « antiquaires >>, comme
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Varron, Verrius Flaccus et leurs lointains heritiers, Aulu-Gelle, Macrobe
(p. 202), auxquels it faut joindre les erudits qui recourent par moment
aux documents d'institution : Denys d'Halicarnasse, The-Live, Ovide,
Plutarque, Pausanias. C'est avec eux, dit Fustel, que « l'age de la critique
historique commenca >>. L'argumentation est pour le moins elliptique et
peut preter a confusion. Dans 1'esprit de Fustel, cette o critique histo-
rique » ne songeait nullement a critiquer les documents officiels, mais,
tout au contraire, a evaluer les histoires litteraires en prenant pour pierce
de touche de la verite les annales sacrees, divulguees par les pontifes
romains vers la fin du Lye siecle. Examen probant, au total: « it est bien
digne de remarque que cette critique, qui remontait aux sources et
etudiait les annales, n'y ait rien trouve qui lui ait donne le droit de rejeter
l'ensemble historique que les Herodote et les Tite-Live avaient construit»
(p. 202). C'est que, loin de colporter des mythes populaires, comme le
pretendait Niebuhr, les Tite-Live, les Ovide ou les Plutarque assistaient
en personne aux rites commemoratifs de la cite. Ainsi, Fustel ne preco-
nise pas la critique des sources par les historiens, mais la critique de
1'histoire par les sources, parce que celles-ci presentent une garantie
institutionnelle qui 1'emporte sur toute autre autorite. L'argument est
classique en histoire institutionnelle : Addison expliquait qu'il etait

beaucoup plus sur de citer une medaille qu'un auteur, car vous ne faites
pas appel alors a Suetone ou a Lampride, mais a 1'empereur en personne
ou au Senat romain tout entier >> 16. Durkheim ou Simiand ne diront pas
autre chose en vantant le caractere non subjectif du document officiel,
qu'il soit statistique ou juridique. Meme si la forme en est moins
exotique, le raisonnement est analogue et met entre parentheses les
enjeux sociaux et les risques de distorsion inherents a toute documenta-
tion de ce type.

Le credit absolu que Fustel accorde a la source officielle le conduit a
poser en termes quasiment moraux ou religieux le probleme de la fiabilite
des documents. Dans ces archives sacrees, les faits etaient « religieuse-
ment deposes a mesure qu'ils se produisaient >>. Qu'elles aient pu
contenir des o erreurs >>, Fustel 1'accorde volontiers, mais ce ne pouvait
titre que des inadvertances : o le mensonge volontaire ne se concoit pas;
car it eut ete impie; it eat viole la saintete des annales... >> et c'est la pour
l'historien o un puissant motif de confiance o (p. 200 sq.). Ainsi le culte
officiel de 1'histoire etait-il son propre garant. En privilegiant ceux des
auteurs anciens qui pratiquaient deja une forme d'histoire institution-
nelle, Fustel suggere qu'on ne peut faire de la bonne histoire qu'en
redoublant une histoire indigene. On peut aller plus loin et se demander

46. Cite par A. MOMIGLIANO, << L'histoire ancienne et I'Antiquaire o, in Problimes d'his-
toriographie..., op. cit. supra n. 6, p. 266.
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si la dichotomie classique entre histoire institutionnelle et histoire evene-
mentielle et, au-dela, entre une sociologie des structures et une sociologie
de 1'action, fait autre chose que reactiver un paradigme déjà mis en place
par les clercs de l'Antiquite 47 .

A plusieurs niveaux, Fustel opere une « mise en abime >>, qui consiste
a mettre en scene dans l'objet qu'il decrit son propre rapport a l'objet.
D'abord, a la vingtaine de siecles qui nous separaient des anciens, La
Cite antique en ajoute presque autant en amont; elle creuse entre les
pratiquants de la religion primitive et un auteur comme Ciceron, une
distance du meme ordre qu'entre Ciceron et nous. Les ecrivains classi-
ques se voient donc retirer le privilege que leur accordait la tradition
scolaire et universitaire; ils cessent d'être etudies pour eux-memes et
n'occupent plus dans la longue duree qu'une position de relais. Qu'il
s'agisse d'Hesiode, de Tite-Live, de Plutarque, d'Ulpien ou d'un obscur
lexicographe, on n'a jamais affaire qu'aux depositaires interchangeables
d'un heritage, a des collecteurs tres tardifs de verites collectives. Rien
d'etonnant, dans ces conditions, a ce que Fustel, renouvelant le geste des
antiquaires antiques, extraie de leur contexte touter les traces d'institu-
tions pour les projeter dans un temps immobile. Denys d'Halicarnasse

puisait chez des auteurs plus anciens que lui >>, Caton l'Ancien « avait
compulse les vieilles annales », Varron et Verrius Flaccus etaient « fort
instruits des antiquites romaines » (p. 153) et Pausanias, « fort poste-
rieur » aux evenements dont it parle, « consultait avec soin les tradi-
tions » (p. 162 et 289).

L'historien modeme est tributaire du soin que mettait 1'historien
antique a reproduire ses sources officielles. Et ce dernier etait lui-meme
tributaire de la rigueur avec laquelle les agents d'institution perpbtuaient
les rites de l'histoire. L'etude du passe n'est donc pas directe. Elie se
realise en superposant plusieurs visions qui s'accommodent l'une a
l'autre, chacune cherchant a reconnaitre dans la precedente une sorte
d'anticipation d'elle-meme. On ne peut objectiver le passe, semble dire
Fustel, qu'en privilegiant ce que le passe a déjà pre-objective". On
retrouve cette structure dans l'audacieuse comparaison que developpe
Fustel pour justifier sa methode de restauration a partir des traces:
imaginons un historien de l'an 4000 pnve de tout document sur le Moyen
Age et qui voudrait reconstituer les institutions de la noblesse medievale

47. Les recherches historiographiques d'Amaldo Momigliano semblent appuyer cette
hypothese, par exemple le 2° chapitre de sa Storiografia greca, Turin, Einaudi, 1984.

48. Cette economie de I'accommodation tend egalement a rbgir l'observation des formes
sociales dans le present. Voir F. HER.N, a L'assise statistique de la sociologic », Economie
et statistique, 168, juillet-aoUt 1984, p. 28 sq.
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a partir du peu qui en subsiste au xIxe. La noblesse actuelle a beau We
quelque chose de fort different o de la noblesse feodale, la reconstitu-

tion reste possible : « Les faibles debris de l'antique monument, quelques
expressions demeurees dans la langue, quelques termes echappes a la loi,
de vagues souvenirs... » seront autant de traces reperables dans une
litterature intermediaire, qui permettront au futur historien de franchir un
abime de vingt-cinq ou trente siecles et de se faire des institutions
medievales une idee «pas trop eloignee de la verite o (p. 112). Nous
sommes deja les Tite-Live ou les Pausanias de nos lointains successeurs.

Maiheureusement, Fustel fait comme si les sources relais etaient trans-
parentes, comme si les auteurs de la restauration religieuse entamee a
Rome a la fin de la Republique n'etaient pas deja les porte-parole d'une
veritable theorie indigene relative aux origines de Leur cite. Leur objectif,
en effet, etait de montrer que la cite avait ete fondee dans les regles ou,
du moins, qu'elle s'etait tres vite mise en regle. C'est ainsi que le role
d'institutor sacrorum devolu a Numa Pompilius, le deuxieme roi legen-
daire de Rome, fut progressivement valorise au detriment de l'inquietant
Romulus 49. Fustel, pour qui Numa est un personnage historique, suit
cette these et rappelle que Numa se montra < fort religieux, plus pretre
que guerrier, tres scrupuleux observateur de tous les rites du culte et, par
consequent, fort attache a la constitution religieuse des families et de la
cite >> 50

Tout se passe comme si l'auteur de La Cite antique reprenait a son
compte 1'ideologie ritualiste qui prit son essor a la fin de la Republique
romaine et sous la restauration augusteenne. On sait comment les intel-
lectuels romains furent mis a contribution dans cette terrible periode de
crise, ou les guerres civiles et l'importation de nouveaux modeles reli-
gieux en provenance de Grece menacaient de declasser les rites ances-
traux 51 • Le mouvement de reaction, que symbolise le nom de Varron, se

49. Comme le remarque Jacques PoucE'r, in Jacques BortNE'r et al., Georges Dumezil,
Paris, Centre G. Pompidou/Pandora Editions, « Cahiers pour un temps o, p. 190.

50. Comment ne pas relever 1'6trange effet d'6cho qui retie, a tant de siecles de distance,
le ritualisme des deux Numa, le roi primitif et I'historien des origines, porteur du meme
prbnom ? Numa figure aux cotes de Moise, de Confucius et de Solon dans le calendrier rituel
dressb par Auguste Comte a ('usage de ses disciples (ii y patronne la premiere semaine de
1'annbe). A en croire les g6n6alogistes, it semble que ce prbnom n'ait pas ete exceptionnel
dans les ann6es 1830. Mais le prbnom de Fustel n'apparait jamais sur les couvertures de ses
ouvrages; de meme ses articles 6taient-ils toujours signbs du seul nom de famille. Numa
etait-il un prenom trop marque par la mode orlbaniste des annbes 1830?

51. Parmi les bonnes syntheses sur le sujet, voir John H. L1EeESCHUEtz, Continuity and
Change in Roman Religion, Oxford, Clarendon Press, 1979, chap. 1 et 2 ou John SCHEID,
Religion et piete a Rome, Paris, La Dbcouverte, 1985, et pour une revue partielle de la
question, F. HPxkN, a Le rite et la croyance », Revue franpaise de sociologie, XXVII, 2, 1986,
p. 239 sq.
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deploya dans plusieurs directions : 1'essor de la theorie des trois religions
d'abord (celle des poetes, celle des philosophes, celle qui est necessaire
a l'ordre public...) ; la naissance de l'antiquariat ensuite : on s'employa a
retrouver et a expliquer de nombreux rites tombes en desuetude, a etablir
une classification rationnelle des divinitbs, avant qu'Auguste ne restaure
les colleges religieux archalques, notamment les Freres Arvales; enfm,
une nouvelle ecriture de l'histoire conduira a rbinterpreter theologique-
ment les reussites et les revers de Rome, en faisant de 1'exercice des vertus
militaires et religieuses le grand moteur de l'histoire.

Fustel •reactive ce schema d'interpretation lorsque, dans l'une de ses
plus belles pages, il dresse le portrait type du Romain. 11 choisit pour cela
le personnage de Camille, qu'il emprunte en partie a Plutarque et plus
encore a Tite-Live, en lui opposant la « vie parallele o de Nicias. o Pour
titre dans le vrai, assure-t-il, il faut se representer Camille autant comme
un pretre que comme un guerrier » (p. 257). De 1'enfance jusqu'a la prise
de Veies, tout le cursus du heros est retrace dans cet esprit. Le recit rompt
radicalement avec la vision evenementielle ou psychologiste du person-
nage historique; il fait une large place aux formules par lesquelles
Camille invoque les dieux romains et o evoque » les dieux ennemis :
l'assaut n'est donne qu'une fois v les sacrifices accomplis, les prieres
dites, les formules recitees ». Si Camille est un admirable general, c'est
d'abord « un homme qui croit fermement aux augures, qui accomplit
chaque jour des actes religieux et qui est convaincu que ce qui importe
le plus, ce n'est pas le courage, ce n'est pas meme la discipline, c'est
1'enonce de quelques formules exactement dites suivant les rites
(p. 259). Alors que Nicias se rbvele incapable d'accomplir correctement
les rites necessaires, Camille est la liturgie faite homme. On ne saurait
subordonner plus strictement la fonction guerriere a la fonction sacerdo-
tale. Mais ce passage a la limite est d'autant plus facile a opbrer que
Camille, a la difference de Nicias, n'btait pas un personnage histo-
rique 52. Bien qu'il alt lu Niebuhr, Fustel ignorait ce detail. S'il prefere
a l'histoire trop humaine de Nicias la geste merveilleuse de Camille, c'est
que la logique de l'accommodation le pousse, une fois de plus, a privile-
gier les formes les plus detachees de l'histoire, celles qui presentent
l'institution a 1'etat pur. Faute de soupgonner que le recit de Tite-Live
etait déjà un recit a these, compose de maniere a subordonner le succes
de 1'expansion romaine a 1'accomplissement ordonne des rites, et qu'il

52. G. Dumbzil a amplement montre que la geste de Camille est une transposition
narrative de mythes et rites d'origine indo-europbenne, construite comme une suite
d'exempla edifiants. Cf. Mythe et epopee. T. III : Histoires romaines, 3' bd., Paris, Gallimard,
1973, p. 93.
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fallait replacer cette entreprise dans le cadre des luttes pour le pouvoir s3,

Fustel rencherit sur la theorie indigene, au point de faire de la religion
antique ce qu'elle n'etait certainement pas, une « institution totale
avant la lettre 5a

Cette connivence de l'histoire fustelienne avec une antique histoire
institutionnelle semble contredire l'insistance que La Cite antique met,
par ailleurs, a souligner l'alterite des anciens par rapport a nous autres,
modernes : it faut etudier les anciens « sans songer a nous, comme s'ils
nous etaient tout a fait strangers », s'interdire toute identification a l'objet
etudie. Francois Hartog a tres justement mis en relief ce theme fonda-
mental de 1'ceuvre. Comment concilier ce souci de rupture et la pratique
du redoublement, evoquee a l'instant? Avant de proposer une reponse,
on observera que la sociologie durkheimienne presente un paradoxe
analogue. Alors que Durkheim passe pour titre le sociologue de la

rupture » avec les objets o pre-construits >>, sa pratique du document,
qu'il soit juridique ou statistique, le conduit a privilegier, sans veritable
critique, les faits sociaux les plus o etablis >>, deja « cristallises » ou

objectives o par les institutions 55 . C'est que les prenotions visees par
Durkheim sont essentiellement de nature psychologique; it s'agit d'expli-
cations spontanees du comportement tirees de la simple introspection
(comme celle qui pretend expliquer les solidarites familiales par l'instinct
maternel). C'est d'elles qu'il faut se deprendre pour construire « a nou-
veaux frais » une science autonome des faits sociaux. Les institutions, en
revanche, n'inspirent aucune defiance epistemologique. Bien au
contraire, leur caractere supra-individuel et contraignant (ainsi la mon-
naie, la langue, 1'etat civil, le code penal...) en fait deja des sortes de
ruptures instituees qui preparent l'objectivation de type sociologique. La

53. Bien mises en lumiere par J. SCHEID, op. cit. supra n. 51, p. 56, 67 et 70, ainsi que :
Le dblit religieux dans la Rome tardo-republicaine n, in Le Delit religieux dans la cite

antique, Table ronde, Rome, avril 1978, Ecole francaise de Rome, 1981, p. 117-171.
54. La restauration augusteenne n'est pas le seul exemple de theorie ritualiste officielle

ayant exert& ses effets a longue distance sur les th6oriciens modernes. Les Chinois, avec Ia
restauration confuceenne, et les aborigbnes australiens, avec leurs savantes speculations sur
les rbgles de parents, ont joue le meme tour aux durkheimiens. Qu'on reuse les critiques
adressees par C. Levi-Strauss a la methode de Granet et l'on verra que la reconstitution par
ce dernier d'un antique et hypothetique systeme de parent6 6tait largement tributaire des
trait6s rituels de 1'epoque confuceenne, les Li, congus pour fixer officiellement les rangs de
parentb dans les ceremonies. Pour Granet, toute trace de classification matrimoniale dans ce
type de source est nbcessairement un archaisme au meme titre que les systemes de sections
australiens. C. LEvi-Sntnuss, dans Les Structures elementaires de la parents, 2' 6d., Paris/La
Haye, Mouton, 1967, p. 362 et 384, rappelle que ces formules sont en rbalitb de savantes
productions indigenes, la Chine de cette pbriode et I'Australie etant « deux exemples
6galement frappants d'une societ6 qui tente de formuler un code rationnel de la parents et
du manage a.

55. Cf. F. HERAN, « L'assise statistique... >> art. cit. supra n. 48.



382	 REVUE DE SYNT ESE : W' S. N°' 3-4, JUILLET-D$CEMBRE 1989

scission n'est donc pas imputable au sociologue, elle se loge déjà dans le
monde social.

Fustel ne disait pas autre chose, mais, comme a son habitude, sous une
forme extreme. Il insiste tant sur l'alterite des anciens par rapport aux
modernes, qu'on peut se demander si sa reflexion ne part pas d'un
reflexe ethnocentrique : comment peut-on titre Grec ou Romain?
comment peut-on vivre sous des regles juridiques, politiques, matrimo-
ni es ou successorales aussi o obscures, bizarres, inexplicables o, quand
ce n'est pas o iniques >>, o contraires a la nature >> (p. 3) et o contraires a
la raison >> 56 ? La decouverte majeure de Fustel est que la societe antique
ne va pas de soi. Mais les investigations etiologiques menbes par les
Varron, les Ovide, les Pausanias sur les rites de leur époque montrent
assez que dans l'Antiquite meme les choses n'allaient pas de soi non
plus. Si nous pouvons rompre aver une vision enchantee de 1'Antiquite,
nest-ce pas parce que cette rupture est déjà inscrite dans la societe
antique, et cela des l'origine? Nous ne faisons peut-titre que redoubler
une vieille rupture, qui a son point de depart dans le sentiment que
l'institution est impuissante a encadrer la totalite des pratiques.

Dans La Cite antique, cette scission originelle, soigneusement tue
pendant les trois premiers livres, apparait au grand jour a partir du
livre IV, consacre aux revolutions. On decouvre a present que tout le
monde n'a pas un droit egal aux cultes : les aines y participent plus que
les cadets, les cadets plus que les clients. Quant aux plebeiens, totalement
mis a 1'ecart par les patriciens, ils sont o sans culte >>, interdits de rites et
de prieres « comme dans l'Inde ou le coudra doit ignorer toujours les
formules sacrees» (p. 281). Si la societe antique nous est etrangere, force
est de dire qu'elle a elle-meme ses strangers, lesquels ne sont pas sans
rapport avec nous. A ce niveau un rapport d'identification avec les
anciens redevient possible. Quel est, en effet, le motif des revolutions

56. Lettre du 15 mai 1866, adress6e a la Revue critique d'histoire et de Iiaerature, 23, juin
1866, P. 373. On lui repondit (ibid., p. 377) qu'il n'y avait pas lieu d'accorder tant
d'importance it des «superstitions o. Mais c'est la un mot que Fustel n'emploie jamais,
pr6ferant parler de v vieilles croyances o. A la limite, peu importe le contenu de ces
croyances; 1'essentiel est qu'elles fassent systeme et lient toute la socibtb. Durkheim dira de
meme, a propos des rituels australiens, que les pratiques les plus arbitraires sont peut-8tre
des dblires, mais des o dblires bien fondbs o si elles engagent toute la collectivitb. En ce sens,
la reconnaissance de cette autre logique n'a plus grand-chose a voir aver I'ethnocentrisme
ordinaire et Fustel bchappe aux critiques que Wittgenstein devait adresser plus Lard it Frazer,
ou a celles qu'appellent Les Rois thaumaturges de M. Bloch, grands utilisateurs l'un et
l'autre de la notion de superstition. Cf. Ludwig WrrnUENSrEN, v Remarques sur Le Rameau
d'or de Frazer », 1931, pros. par Jacques BouvEeESSE, Actes de la recherche en sciences
sociales, 16, 1977, p. 35-42 et J. LE Gorr, pr6f. aux Rois thaumaturges, op. cit. supra n. 4,
p. XXVI-XXIX.
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plebeiennes ? Moins l'oppression materielle et politique que l'arbitraire
des institutions religieuses :

La classe inferieure avait de la haine pour cette religion herbditaire qui
avait fait longtemps son infbriorite et pour ce droit antique qui I'avait
opprimee. Non seulement elle le detestait, elle ne le comprenait meme pas.
Comme elle n'avait pas les croyances sur lesquelles it etait fonde, ce droit lui
paraissait n'avoir pas de fondement » (p. 364).

Et plus loin : << La classe inferieure ne comprenait Tien ni aux vieilles
regles du droit de propriete, ni a l'ancien droit de succession, ni a
l'autorite absolue du pere, ni a la parente d'agnation » (p. 366). La
barriere qui se dresse ainsi entre le patriciat et la plebe est une barriere
symbolique analogue a celle qui nous separe nous-memes de l'Antiquite.

I1 peut sembler excessif de voir dans le plebeien de Fustel la projection
sur la scene antique d'une aversion toute moderne pour l'arbitraire des
institutions, une denonciation de la «violence symbolique >> qu'elles
exercent sur les domines. Sans jamais 1'expliciter, nombre de formules
suggerent neanmoins ce rapprochement : << La plupart de ces institutions,
ecrit Fustel, faisaient violence a la nature humaine, et elles etaient, au
contraire, en parfaite conformite avec toutes les regles de 1'etrange reli-
gion de ces anciens temps » ; celle-ci exercait une veritable a tyrannie >>,
et << le resume de l'histoire interieure de Rome, depuis 1'entree de la plebe
dans la cite, et de l'histoire d'Athenes depuis Solon et Clisthene >>, c'est

la longue serie d'efforts que font les societes grecque et romaine pour
mettre enfin leurs institutions domestiques, leur droit, leurs constitutions
politiques en accord avec la nature et la raison >> 57 . Les plebeiens
exigeront donc la mise en place d'institutions << motivees >>, au sens que
Saussure donnera a ce terme, c'est-a-dire non arbitraires. L'analogie
linguistique est d'ailleurs dans le texte : alors que le droit etait litterale-
ment du latin pour les justiciables (« un chant sacre et mysterieux que
l'on se disait d'age en age >>), ce sera desormais << une langue que chacun
peut lire et peut parler » (p. 364). A 1'horizon se profile l'ideal de la
langue naturelle, accessible a tous : << la procedure va se simplifier au
grand profit des plebeiens » et le droit, desacralise, << se rapprochera de
plus en plus du droit de la nature >> (p. 370). En mettant en scene une
plebe qui redouble par anticipation notre propre point de vue, Fustel
introduit la distance a l'objet dans l'objet lui-meme, ce qui donne un

57. Lettre du 15 mai 1866, adressbe a la Revue critique d'histoire et de litterature, p. 374-
375.
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caractere pour le moins equivoque a sa prise de distance. Est-ce un
hasard s'il decrit dans les memes termes 1'action de la plebe et la
naissance du metier d'historien ? Sous la pression de la plebe, « le droit
est sorti des mains des pretres o (p. 200) et « 1'histoire est sortie des
mains des pretres » avec Herodote et Thucydide (p. 364). L'historien et
le plebeien : deux figures paralleles qui, au sein meme de la societe
indigene, s'emploient déjà a reduire 1'excessive etrangete des institutions.

CITE-MOD$LE OU IDEALTYPE?

Partant du meme principe — l'alterite du passe — Fustel et Durkheim
en tirent cependant des conclusions diametralement opposees pour notre
propre societe. A la soutenance de these de Gustave Glotz, en 1904,
Durkheim insiste sur l'alterite des institutions antiques: elles reposent
sur des idees o que nous avons beaucoup de peine a imaginer. Pour
comprendre les institutions anciennes, it faut, si difficile que ce soit pour
nous, tacher de nous faire une mentalite ancienne >> 58. Dans ses cours
sur 1'histoire de la pedagogie, le sociologue propose d'initier les eleves a
la civilisation antique, dans l'idee de leur faire decouvrir la relativite des
systemes sociaux. La Grece et Rome etant plus proches des Barbares
qu'on ne pense, leur alterite peut nous introduire a notre propre alte-
rite 59. L'objectif de Fustel est tout different: exagerer l'alterite des
anciens par rapport aux modernes ou celle des patriciens par rapport aux
plebeiens permet de preserver en contrepartie la possibilite d'une vision
subjectiviste de notre propre societe, en marche vers des institutions de
plus en plus fondees en nature et en raison.

Car La Cite repose tout entiere sur une vision dualiste. D'un cote, un
point de vue radicalement objectiviste sur les regles de fonctionnement de
la societe antique: tout n'y est que rites, regles, institutions. De 1'autre,
un point de vue subjectiviste sur nous-memes : « Au lieu qu'autrefois la
religion, chez les peuples de la Grece et de l'Italie, n'etait guere autre
chose qu'un ensemble de pratiques, une serie de rites que l'on repetait
sans y voir aucun sens, une suite de formules que souvent on ne compre-
nait plus », voila qu'avec le christianisme, la religion « ne fut plus
exterieure ; elle siegea dans 1'esprit de 1'homme. Elle ne fut plus matiere ;

58. Textes, op. cit. supra n. 18, t. 1, p. 242.
59. L'Evolution pedagogique en France, op. cit. supra n. 8, p. 380 et 385.
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elle devint esprit [...1, la priere ne fut plus une formule d'incantation; elle
fut un acte de foi o (p. 459). Derriere ce reve d'une religion sans rites, se
profile le phantasme d'une conscience individuelle debarrassee a jamais
des institutions 60 .

Fustel avait-il conscience que l'ideal d'une religion non objectivee ne
pouvait s'incarner durablement dans l'histoire ? Toujours est-il qu'il en
limite 1'existence a la periode qui precede Constantin, « glorieuse
époque >> oil la religion est d'emblee separee de l'Etat (p. 462). On est
tres proche ici de themes developpes par Saint-Simon dans le Nouveau
Christianisme et partiellement repris par Comte dans sa loi des trois
etats. La fin de « l'age antique >>, ecrit Fustel a Louis Menard, c'est la fin
de o 1'age theocratique o 61 • Mais alors que le schema comtien annonce
l'obsession durkheimienne du consensus, Fustel, pour sa part, expedie
dans un passe revolu le modele holiste du lien social : c'est de l'histoire
ancienne;l'essentiel aujourd'hui est d'affermir la liberte de conscience et
la liberte des echanges. La fin de La Cite baigne dans une atmosphere
toute liberale et individualiste, oli les traits de la societe archaique sont
systematiquement inverses. Celle-ci ne figurait donc en rien l'ideal per-
sonnel de Fustel : c'etait l'idealtype d'une societe totalement instituee,
projete, a des fins de catharsis, dans un univers inaccessible. Il faut relire
Ie chapitre intitule « De l'omnipotence de l'Etat; les Anciens n'ont pas
connu la liberte individuelle » ; on y apprend que les Anciens ne connais-
saient « ni la liberte de la vie privee, ni la liberte de 1'education, ni la
liberte religieuse >> ; la cite exergait sur ses membres o un empire absolu
et proclamait cette « funeste maxime » que le salut de l'Etat est la loi
supreme (p. 265-269).

L'individualisme de Fustel est une variante parmi tant d'autres de
l'ideologie liberale et evolutionniste qui penetrait la bourgeoisie intellec-
tuelle depuis les annees quarante et prit un essor considerable apres le
tournant de 1860 vers « I'Empire liberal o. C'est 1'epoque oil les idees
saint-simoniennes et comtiennes, souvent discreditees sous leur forme
directe, se repandent sous des moutures diverses, parfois meconnaissa-
bles a force de syncretisme. Que l'on songe par exemple aux aeuvres d'un

60. On a montre ailleurs (a Le rite et la croyance a, art. cit. supra n. 51) que ce schema
binaire opposant deux religions, un systeme formaliste d'une part, une croyance vive de
I'autre, rejoint une vieille tradition d'analyse qui part des romantiques allemands (Herder),
passe par des auteurs aussi divers que Schiller, Hegel, Mommsen, Bergson et se poursuit
dans certains ouvrages recents de sociologic religieuse.

61. Cite par E. CHAMPION, op. cit. supra n. 32, p. 20. Notons toutefois que, dans l'optique
de Comte, l'age theologique correspondait a la phase individualiste (chacun ne pensant qu'a
faire seul son salut). C'est 1'esprit positif du troisieme etat qui fera ressortir a Ia liaison de
chacun a tous a et dbveloppera le sentiment de l'appartenance sociale.
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Augustin Thierry 62 ou a celles d'un Jules Simon, professeur a l'Ecole
normale au temps ou Fustel y etait eleve, chantre d'une « religion du
devoir » conforme a la << nature >, Pun des premiers intellectuels a preco-
niser publiquement la separation de l'Eglise et de l'Etat au nom de la
liberte de conscience 63. Un an avant la publication de La Cite antique,
en 1863, Victor Duruy, normalien lui aussi, agrege d'histoire, specialiste
d'histoire grecque et romaine (ce qui, on le sait, lui avait valu de
conseiller Napoleon III dans son projet de biographie de Jules Cesar),
auteur de manuels qui se repandaient avec succes malgre les tracas de la
censure, devenait ministre de l'Instruction publique et entreprenait de
soustraire 1'enseignement secondaire et superieur au contrSle de l'Eglise.
Replacees dans ce contexte historique particulier, les dernieres pages de
La Cite antique, qui exaltent la separation de 1'Eglise et de 1'Etat,
prennent un relief singulier. Selon un ami de Fustel, La Cite flit, des son
lancement, a fort lue dans le monde de la Sorbonne et de l'Ecole
normale >> 64, sans doute parce qu'elle etait parfaitement accordbe aux
attentes des universitaires desireux de preserver leur autonomie face aux
ingerences de l'Eglise. L'ouvrage du jeune professeur de Strasbourg se
rattachait sans equivoque a cette ideologie liberale que le Syllabus devait
pourfendre quelques mois plus tard.

Il faudrait evidemment pousser 1'enquete plus loin, mais it est clair
qu'entre des hommes comme Victor Duruy, Jules Simon et Fustel de
Coulanges s'etait forme un reseau d'atlinites sociales et d'interets profes-
sionnels trop etroit pour qu'il soit perms de classer l'auteur de La Cite
parmi les conservateurs religieux et les partisans d'un bonapartisme
autoritaire 65• La demonstration en sera apportee sous la IIIe Republique,
quand it sollicitera la creation en sa faveur d'une chaire d'Histoire
medievale a la Sorbonne :

Chose bizarre, racontera un de ses Cleves, M. Fustel, d'un esprit tres
independant, passait pour clerical, parce qu'il avait ecrit un livre sur les
institutions religieuses des anciens; des amis eclairerent Gambetta, president

62. Cf. Lionel GossMAN, Augustin Merry and Liberal Historiography, Middletown,
Wesleyan University Press, < History and society >>, fast. 15, 1976.

63. Jules SIMON, La Religion naturelle, Paris, 1856.
64. Georges Perrot, correspondant de Fustel a Paris, cite dans la pref. de F. HARTOG, op.

cit. supra n. 31, p. VI.
65. On ne peut suivre A. Momigliano quand it afrume que a ('interpretation foncierement

conservatrice et religieuse de la vie politique que Fustel exprima dans La Cite antique, fit de lui une
persona grata a la Cour de Napoleon III» (<< La Cite... », art. cit. supra n. 6, p. 407). II faut meme
donner one signification opposbe au fait que Fustel, toujours sur les indications de Duruy, ait ete
invite a prononcer des lecons d'histoire devant 1'Impbratrice a 1'epoque du cabinet 011ivier.
L' « Empire liberal » n'est pas l'Empire autoritaire.
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de la Commission du Budget, et 1'historien de La Cite antique devint enfin
titulaire le ler janvier 1879.

Or ces amis ne furent autres que Duruy et Simon 66• S'il avait ete anti-
republicain, Fustel aurait-il jamais pu titre nomme a la tete de 1'Ecole
normale en 1880, sous les ministeres Freycinet et Ferry, en pleine époque
des decrets contre les congregations et des lois scolaires ? Au dire de
certains, it avait meme la reputation d'être le plus liberal des professeurs
de l'Ecole 67 . Quant a la recuperation ideologique de son oeuvre par
1'extreme droite dans les annees 1930, soit soixante-dix ans apres la
publication de La Cite antique et plus de quarante ans apres sa mort, elle
ne constitue pas davantage une preuve de conservatisme, sauf a imaginer
qu'un auteur puisse titre tenu pour responsable des avatars de sa Rezep-
tionsgeschichte. Simplement, la structure duelle de l'aeuvre se pretait a
deux lectures opposees, et l'une d'elles, poussee a la limite, pouvait
consister a convertir en ideal politique ce qui n'etait pour Fustel que
l'idealtype objectiviste d'une societe totale, modele revolu qui avait
d'abord a ses yeux valeur de repoussoir.

Aujourd'hui encore, les eclaircissements donnes en son temps a Gam-
betta pourraient eviter de singuliers malentendus. II fallut expliquer a ce
dernier que le choix d'un objet d'etude n'impliquait pas necessairement
1'adhesion a des valeurs politiques : on pouvait etudier les institutions
d'une societe revolue sans vouloir en faire l'apologie pour notre temps.
Comment soutenir, dans ces conditions, que Fustel ait sacralise la pro-
priete privee des anciens, qu'il ait « admire o leur societe ou manifest&
pour elle une quelconque « nostalgie >> 68 ? C'est confondre I'Idealtypus
du scientifique et le Wertideal de l'individu, contresens d'autant plus
surprenant en l'occurrence que l'idealtype degage par La Cite antique
etait aux antipodes des ideaux personnels de l'auteur. Georges Dumezil,
qui devait subir la meme forme de soupcon (pouvait-on s'interesser aussi
obstinement a I'ideologie indo-europeenne sans vouloir la celebrer?), cite
une lettre inedite de Fustel, ou ce dernier recuse le procede : « Il leur
parut donc a priori que, puisque j'avais decrit la subordination de la
politique a une certaine religion, it y a vingt siecles, je devais de toute
necessite We clerical. II ne leur venait pas a 1'esprit que je pusse travailler
contre ma cause, ou plut6t travailler sans songer a aucune cause >> 69 •

66. Notice de la Grande encyclopedie, s.v. « Fustel de Coulanges s, Paris, 1885-1902, red. par Charles-
Victor lANGLOIS, qui recoupe la biographie de Paul GuIRAUD, Fustel de Coulanges, Paris, Hachette, 1896.

67. Selon le tbmoignage de P. Fredericq cite par S. Lu[cEs, op. cit. supra n. 6, p. 59.
68. A. MOMIGLIANO, a La Cite... >>, art. cit. supra n. 6, p. 417.
69. Note inbdite publibe par P. GUIRAuD, op. cit. supra n. 66, p. 106. Ces mises en garde

n'ont pas empechb A. Momigliano de dresser le curieux portrait d'un Fustel « ambigu u et
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On ne retrouve pas toujours ce detachement dans l'oeuvre de Durk-
heim, qui n'hesitera pas a prendre fait et cause pour la mise en place de
nouvelles institutions. On sait qu'il voyait dans I'hypertrophie moderne
de 1'economique le signe d'une dangereuse deregulation de l'ordre social,
au point qu'il prona le retour d'une organisation corporative pour guerir
cette o anomie ». Dans la preface de la seconde edition de la Division du
travail social, Durkheim tire argument de la « haute antiquite » des
corporations pour affirmer qu'elles repondent a un besoin permanent :

a Rome, elles datent au moins des premiers temps de la Republique;
une tradition en attribuait meme la creation au roi Numa » (reference est
faite a Plutarque). Et d'insister sur le fait qu'il s'agissait de veritables

colleges religieux >>. Cette imitation des anciens par les modernes eut
scandalise Fustel. L'auteur de La Cite antique partait egalement de l'idee
qu'on s'acheminait ineluctablement vers un effacement des institutions,
mais ce processus ne semblait guere l'inquieter ; conforme au sens liberal
de I'histoire, it n'appelait aucun correctif, encore moins une quelconque
restauration. A partir des memes premisses, les deux oeuvres aboutis-
saient a des conclusions opposees 70 •

La relation de Durkheim a Fustel n'est pas un cas unique. Max Weber,
de six ans le cadet de Durkheim, fat lui aussi, a ses debuts, 1'eleve
apprecie d'un grand specialiste de I'Antiquite, Theodor Mommsen. Il est
etabli, par ailleurs, qu'il avait suffisamment apprecie La Cite antique
pour en plagier une page entiere dans le chapitre d'Economie et societe

dechire n, qui penserait le contraire de ce qu'il ecrit et vivrait encore secretement sous les
charmes qu'il s'etait employe a rompre. L'inconvenient de ce type de lecture est qu'elle
marche a tous les coups : I'auteur aura beau protester, ses declarations seront tenues pour
une preuve supplementaire de son a ambiguite >. Prompte i deceler un interet politique
derriere tout interet scientifique ou professionnel, 1'hermeneutique du soupcon fait bon
marche de I'autonomie croissante du champ professionnel, une autonomie dont Fustel a
pourtant ete l'un des principaux artisans.

70. Les durkheimiens mettront longtemps a resorber cette tension. C'est seulement dans
la postf. du Salaire, en 1932, que F. Simiand remettra radicalement en cause l'idee que
('absence d'institutions visibles dans le monde economique devait @tre un phenomene
pathologique. Sous cette a anomie apparente », d'autres regularites sont a I'ceuvre, tout aussi
reelles et sociales, comme en temoignent les v Fluctuations economiques a longue periode »,
explique-t-il, decelables par l'objectivation statistique. Les creations institutionnelles de
longue duree trouvent de cette fawn un substitut qui connaitra Ie succes que l'on sait dans
I'historiographie francaise. Ainsi s'explique pour une part que, dans 1'etagement des tempo-
ralites considerees par Fernand Braudel, Ie niveau intermediaire entre I'immobilite geogra-
phique et l'bvenementiel soit en fin de compte davantage occupe par les cycles economiques
que par les institutions.
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consacre aux origines de la religion 71 . Directe ou indirecte, la dette de
ces peres fondateurs de la sociologie envers 1'etude des societes antiques
offre un paraIlele significatif72 . Certes, on peut considerer que le recours
privilegie a des grilles de lecture heritees de l'etude des societes antiques
est une maniere de parler des problemes du present tout en les tenant a
distance 71, et que 1'emploi de cet outillage mental entrait dans les

strategies de faire-valoir» qui permirent aux durkheimiens de conso-
lider l'image de la sociologie naissante : mieux valait s'appuyer sur des
documents aussi legitimes que ceux des disciplines classiques, privilegier
par consequent ces « terrains » nobles que sont les archives historiques,
les statistiques officielles ou les recueils d'ethnographie comparee, et
n'avoir que dedain pour les enquetes ou les observations d'un Le Play 74 .
Mais cette prise de distance, paradoxale pour une discipline qui se
proposait d'etudier l'univers proche et familier, repondait aussi a une
necessite historique. L'objectivation d'un monde lointain et revolu etait
une etape obligee pour rendre concevable l'objectivation d'un monde
plus familier, de la meme faron que l'interet pour 1'ethnologie devait
historiquement preceder l'interet pour la sociologic.

L'aeuvre de Fustel avait evidemment des precedents : l'int@ret pour le
structurel et l'institutionnel est une vieille tradition des etudes antiques 75 .
Mais it n'imaginait nullement que son ethnologie de I'Antiquite

71. Voir le detail de Ia demonstration dans F. HERAN, c L'institution demotivbe... a, art.
cit. supra n. 6, p. 93-94. L'essai de M. 1. FINLEY, a La Cite antique.., a, op. cit. supra n. 35,
consacre seulement quatre pages (p. 96-100) a I'ceuvre de Fustel et n'aborde pas la question
de son influence sur Weber.

72. Parallele esquisse par A. MOMIGLIANO, o Dopo Max Weber? a, in Sui fondamenti
della storia antica, Turin, Einaudi, 1984, p. 446.

73. J.-C. CHAMBOREDON, art. cit. supra n. 6, p. 476-482 et 512-513.
74. Viktor KARADY, a Strategies de reussite et modes de faire-valoir de la sociologic chez

les durkheimiens a, Revue francaise de sociologie, XX, 1, janv.-mars 1979, p. 78-79. L'echec
d'un autre normalien, affronte a un probleme equivalent, est revelateur. Emile Masqueray
avait eu beau a romaniser a sa grande these sur Ia formation des cites en Algerie (1886) en
se referart, via Niebuhr et Mommsen, a ('organisation de la Rome primitive, son travail
devait rester a peu pres sans echo sur le marche universitaire parisien et son Ecole d'Alger
n'obtint jamais Ie statut tant convoite de I'Ecole de Rome. Homme de terrain, Masqueray
avait jete son devolu sur un objet a la fois trop provincial et trop colonial, trop proche et sans
doute trop « remuant a pour se pr@ter aux strategies classiques d'anoblissement. Dans la
pref. qu'elle a donnee a Ia reed. de cc chef-d'muvre, F. Colonna fait observer que les Kabyles,
les Chaoulia et les Mozabites etaient autrement plus reels pour son auteur que ne Ie furent
les aborigenes australiens pour Durkheim... Cf. Fanny COLONNA, pros. d'Emile MASQUERAY,
Formation des Cites chez les populations sedentaires de l'Algerie, reimpr. de la these publiee
a Paris en 1886, Aix-en-Provence, C.N.R.S./Edisud, a Archives maghrebines a, 1984. Par
contraste, Ia reussite de Lewis Morgan, qui n'hesita pas a faire de la gees greco-romaine un
derive de la a gens iroquoise a, n'en est que plus eclatante.

75. Cf. A. MOMIGLIANO, a L'histoire ancienne et I'Antiquaire a, art. cit. supra n. 46, ainsi
que M. FINLEY, a `Progress' in Historiography », Daedalus, 1, 1977, p. 125-142, repris in
Mythe, memoire, histoire, op. cit. supra n. 35, p. 143-173.
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fut applicable aux societes modernes. I1 faut le lire attentivement pour
comprendre que la societe antique etait en realite pour lui un monde
intermediaire, ou s'opposaient déjà une histoire officielle et une histoire
individuelle, des institutions omnipresentes et une critique sociale perma-
nente. La traiter comme un monde etranger, tout en prenant appui sur
ces divisions, c'etait bel et bien anticiper sur la demarche sociologique,
pour qui aucune societe ne va de soi, pas meme la notre. De Fustel a
Durkheim, le passage du relais s'accompagne d'une demi-rupture : les
Australiens de Durkheim sont encore tres proches des Proto-Romains de
Fustel. Mais en changeant de main, le relais change de nom; il s'appelait
histoire, il s'appelle desormais sociologie. On peut deplorer, avec Paul
Veyne, que la meme marchandise circule depuis Tors sous deux pavilions.
Mais, comme le disait Durkheim, aver une lucidite qu'il aurait pu tourner
vers lui-meme, les pavilions, les bannieres, les totems et autres churingas
ou schibboleths sont des signes de ralliement arbitraires qui suffisent
souvent a faire les groupes. Jamais, soulignait-il, on n'avait vu fonctionner
une societe a un seul clan. Si l'on se rappelle que la dualite des disci-
plines etait déjà prefiguree au sein meme de 1'histoire, et cela des
1'Antiquite, dans la division entre histoire evenementielle et histoire
structurelle, on conclura que la scission de 1'histoire et de la sociologic a
la fin du xDCe siècle n'a fait que mettre en scene cette opposition, tandis
que le reveil des Annales dans les annees vingt venait rappeler opportu-
nement que la division passe en realite au sein de chaque discipline. Par
le couple qu'elles forment, 1'histoire et la sociologic ressemblent a ces
organisations dualistes dont parlent les anthropologues : dans le monde
de la recherche aussi, 1'exotique est quotidien.

Francois HERAN,

Institut national d'etudes demographiques.


